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Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social quant à la situation de la formation en alternance. Le chômage des jeunes est devenu non
seulement un problème économique mais également un problème social et humain. Si la formation en
alternance peut paraître comme étant une des solutions pour la formation des jeunes, les difficultés pour trouver
une entreprise sont réelles puisque chaque année 800 000 jeunes cherchent à intégrer ce type de formation
pour environ 180 000 contrats de professionnalisation. Il lui demande quelles mesures seront susceptibles d'être
prises par le Gouvernement pour encourager ce type de formation.

Texte de la réponse

Les contrats en alternance ont depuis longtemps fait leurs preuves en matière de qualification et d'insertion
professionnelle des jeunes, et pour partie des salariés plus âgés au moyen du contrat de professionnalisation.
Dans le cadre de la politique en faveur de l'emploi et de la priorité donnée à la Jeunesse par le Président de la
République, le Gouvernement est donc attaché au développement de ce type de contrat. C'est le cas en
particulier pour le contrat d'apprentissage : le Pacte national pour la croissance, la compétitivité et l'emploi a
ainsi fixé l'objectif de faire progresser le nombre d'apprentis de 435 000 aujourd'hui à 500 000 en 2017. Le
développement du contrat de professionnalisation est également recherché. Les aides financières aux contrats
en alternance représentent pour l'Etat une charge annuelle de 2,1 milliards d'euros. Ces aides constituent un
moyen d'encourager le recours à ces formations et leur efficacité constitue donc une question stratégique. Dans
le cadre des travaux de modernisation de l'action publique, les aides financières aux contrats de formation par
alternance font ainsi l'objet d'une évaluation, conjointement confiée à l'inspection générale des affaires sociales
et à l'Inspection générale des finances. Ses résultats permettant de prendre les décisions les plus appropriées.
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